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THE ROLE OF IPPC CONTACT POINTS 
 
The IPPC contact points are used for all information exchanged under the IPPC between contracting 

parties, between the Secretariat and contracting parties and, in some cases, between contracting parties 

and Regional Plant Protection Organizations (RPPOs). 

 

The IPPC contact point should: 

• have the necessary authority to communicate on phytosanitary issues on behalf of the 

contracting party, i.e. as the contracting party’s single IPPC enquiry point; 

• ensure the information exchange obligations under the IPPC are implemented in a timely 

manner; 

• provide coordination for all official phytosanitary communication between contracting parties 

related to the effective functioning of the IPPC; 

• redirect phytosanitary information received from other contracting parties and from the IPPC 

Secretariat to appropriate official(s); 

• redirect requests for phytosanitary information from contracting parties and the IPPC 

Secretariat to the appropriate official(s); 

• keep track of the status of appropriate responses to information requests that have been made 

to the contact point; and 

 

The role of the IPPC contact point is central to the effective functioning of the IPPC, and it is 

important that the IPPC contact point has adequate resources and sufficient authority to ensure that 

requests for information are dealt with appropriately and in a timely manner.  

 

Article VIII.2 requires contracting parties to designate a contact point, and therefore it is the 

contracting party which is responsible for making, and informing the Secretariat of, the nomination. 

There can be only one contact point per contracting party. The contracting party, by making the 

nomination, agrees that the nominee has the necessary authority to fulfil the functions of the contact 

point as determined within the framework of the IPPC. Individual persons cannot appoint themselves 

as contact points. 

 

__________________________________________________________________________________ 

 
LE RÔLE DES POINTS DE CONTACT DE LA CIPV 

  

Les points de contact de la CIPV sont mis à contribution pour toutes les informations échangées dans 

le cadre de la CIPV entre les Parties contractantes, entre celles-ci et le Secrétariat et, dans certains cas, 

entre les Parties contractantes et les Organisations régionales de la protection des végétaux (ORPV). 

 

Le point de contact de la CIPV devrait: 

• avoir les pouvoirs nécessaires pour communiquer au sujet des questions phytosanitaires au nom de 

la Partie contractante, c’est-à-dire en tant que centre unique de demande de renseignements de la 

Partie contractante pour la CIPV; 

• faire en sorte de s’acquitter en temps utile des obligations en matière d’échange d’informations 

découlant de la CIPV; 

• assurer la coordination entre les Parties contractantes pour toutes les communications officielles 

d’ordre phytosanitaire concernant le bon fonctionnement de la CIPV; 

• transmettre les informations phytosanitaires reçues d’autres Parties contractantes et du Secrétariat 

de la CIPV au(x) fonctionnaire(s) compétent(s); 

• transmettre les demandes de renseignements phytosanitaires des Parties contractantes et du 

Secrétariat de la CIPV au(x) fonctionnaire(s) compétent(s);  

• suivre la situation des réponses appropriées aux demandes de renseignements qui ont été adressées 

au point de contact.  
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Le rôle du point de contact de la CIPV est le pivot du bon fonctionnement de la CIPV et il est 

important qu’il dispose des ressources nécessaires et ait les pouvoirs requis pour faire en sorte que les 

demandes de renseignements soient traitées de façon appropriée et en temps utile.  

 

En vertu de l’article VIII.2, les Parties contractantes sont tenues de désigner un point de contact, et il 

leur appartient donc de procéder à la nomination et d’en informer le Secrétariat. Il ne peut y avoir 

qu’un point de contact par Partie contractante. Celle-ci, en procédant à la nomination, accepte que la 

personne désignée ait les pouvoirs nécessaires pour s’acquitter des fonctions de point de contact telles 

que définies dans le cadre de la CIPV. Nul ne peut s’autodésigner point de contact. 
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